
 
 

Actu  administratives                  
 

 

 

 
 Les jours fériés 

 Fermeture estivale du RPE 
 

A vos agendas !  

 
 

 Matinées d’éveil 

 Vos rendez-vous « Ass-Mat » 

 Conférence en mouvement à 
Calonne-Ricouart 

 Quartier d’été à Houdain 

 Inauguration de la Maison des 
1000 premiers jours à Auchel 
 

C’ dans la boîte !  
 

 

 
 

Juin et Juillet 2024 
 

Les samedis 22 et 29 juin 2024 
de 9h00 à 12h00 

 

Les jours fériés 

 

A la découverte des véhicules : sur terre, dans les airs… 
 

Actu administratives 
 

 

 

 

 

Les jours fériés ne sont pas 
obligatoirement chômés.  Si vous 

souhaitez que votre salarié garde votre 
enfant certains jours fériés, vous devez 
les planifier et les mentionner  au 
contrat de travail. 
 Votre salarié peut refuser de garder 
votre enfant un jour férié non prévu au 
contrat. 

Quelle incidence sur la 
rémunération ? 
Seul le 1er mai est un jour férié chômé 
(non travaillé) et payé, s’il tombe un 
jour habituel d’accueil de l’enfant. 
Si votre salarié ne travaille pas le 
1er mai, vous ne pouvez pas réduire sa 
rémunération. 
Si votre salarié travaille le 1er mai, sa 
rémunération doit être doublée.  

En contrepartie du travail un jour férié ordinaire, vous devez verser à votre salarié, au titre des 
heures effectuées, une rémunération majorée à hauteur de 10% du salaire dû. 
Le chômage d’un jour férié ordinaire tombant un jour habituellement travaillé, ouvre droit au 
maintien de la rémunération brute habituelle, si votre salarié a travaillé le dernier jour de travail 
qui précède le jour férié et le premier jour de travail qui lui fait suite, sauf autorisation d’absence 
préalablement accordée. 

Source : pajemploi 

 

 

2024 

 Pensez à anticiper et à contacter l’équipe dès à présent pour toute 

demande d’informations 📞 03 68 89 04 34 

        Fermeture  estivale du RPE 
   du lundi 5 au vendredi  16 août 2024 

 

 Histoires et activités pour la fête des parents  
 

Atelier Cirqu’en cavale 
 

Séance d’éveil en sons 
 

  

 

 

 

1ère rendez-vous des Ass-Mat, 
avec Mme Valembois, 
psychologue clinicienne 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
  
 
 
  

 
 
  

 

  
 
  

 
 
 
 
 
 

 

 

 

      Lundi                  Mardi                 Mercredi                Jeudi                Vendredi  
 

Les matinées d’éveil de juin 2024 

 

Les ateliers d’éveil sont ouverts aux assistant.e.s maternel.le.s 

et parents employeurs résidant sur l’une des communes citées 

ci-dessus. 

Chacun peut participer aux ateliers de son choix, sur 
inscription auprès du RPE au 03 68 89 04 34, en fonction des 
places disponibles. 
 
Les séances se déroulent  tous les matins de 9h45 à 11h15.  

 
 
 
 
 

Comment ça marche ? 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

et juillet 2024 

 

Ce mardi 25 juin, 
de 18h45 à 20h45 
le RENDEZ-VOUS « ASS MAT » 
se déroulera sur la commune 
d’Hesdigneul-Les-Béthune à la 
salle du patronage rue 

d’Haillicourt ( face à l’église) 

Une conférence spectacle en mouvement 

 

Vos Rendez-vous « Ass-Mat » 
conférence spectacle en 

Quartiers d’été à Houdain 

 
 

 

Sans oublier 
l’inauguration 
de la Maison 
des 1000 
premiers jours 
à Auchel 

 


